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Définitions des expressions juridiques françaises actuelles (Plus d’un millier). Edition enrichie de 150 entrées
nouvelles.

Outre les expressions, une place a été réservée aux verbes et adverbes qui, utilisés en droit, prennent un sens
particulier.

L’auteur, une fois décortiqué le sens de l’expression analysée, rend compte des diverses applications de celle-ci et
expose les références textuelles d’où elle est tirée. Un réseau de renvois révèle les affinités, les prolongements, les
limites, les oppositions existant entre telle expression et telles autres, offrant ainsi une vue générale de la réalité
juridique que recouvre chacune des entrées du dictionnaire.
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